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CHAPITRE IV

ASSEMBLÉE GËNÉRALE

Article 9

Composition

1. L'Assemblée Générale se compose de tous les Membres des Nations.,
Unies.

2. Chaque Membre a cinq représentants au plus à l'Assemblée Générale.

Fonctions et pouvoirs

L'Msemblée Générale peut discuter toutes. questions ou affaires rentrant
clàns;. lé ýadre de là ýréâénte:Charté bii se ýîapportant aux pouvoirs ef tanéeons
dt 1'tm ýûelcànquý des Charte, èt, ýsouà1ÉéÉerveý
des dispositions de l'article 12, formuler sur ces questions ou affaires des récom-'
mandations aux Membres de l'Organisation des Nations Unies, au Conseil de
Sécurité ou aux Membres de lOrganisation et au Conseil de Sécurité.

Article il

1. L!Awemblée Générale peut:éýýit1r leâ,,prineipes généraux d pýé1
pour, le; maintien de. la paix et, de la, méeurit6'intemeti(>nales, y cQwpris,.le,ý j prin:-. -
cipu îégissant le désarmement: ee la réglementation des armemenýs, et, faizel ý sur,
ces prineipes, des recommandations Boit aux Membree de l'Organisation,, soit au
Conseil, &.Sécurité, soit aux Membres de l'Organisation et au Con S-eil de Sécurité.

ý i. L'AsséîýlYlée Générale peut discuter toutes questions se rattachant au
maintien de la paix et de la sécurité internationales, dont elle aura été saisie par
l'une quelconque des Nations. Unies, ou par le Conseil de Sécurité, ou par un
Ete ý'qui n'est pas Membre de l'Organisation,- conformément aux dispositions
&'l'article àý5, du paràgrâphé ý2Y et,'sous, râèrve dé l'article 12'5 faire sur ýoutes,

quefflon8 de ce genre de4-Wcolmwandat4ong mit à: rEtat ou aux Etats intéressés,
soit au Conseil de Sécurité, soit aux Etats et au Conseil de Sécurité. Toute
que9tion 'de ce genre qui appelle une action est renvoyée au Conseil de Sécurité
par l'Assemblée Générale, avant ou après discussion.

3. L'Assemblée Générale peut attirer l'attention du Conseil de Sécurité sur
les situations qui semblent devoir mettre en danger la paix et la sécurité
internationales.

4. Les pouvoirs de l'Assemb1Wý Giùâùà% Intmérés dans le présent article
iw limitent pas la portée générale de l'article 10.

Article 12

1. Tant que le Conseil, de.Sécurýté reýuipli4 à l'égardd'uii différend!ou d'une
situation quelconque, les fonctions qui lui sont attribuées par laprésente Charte,
l'Assemblée Générale ne doit faire aucune recôtýmàndàtièù < sur té diffërelàd- ou
cette situation, à moins que le Conseil de Sécurité pg.le Ivi.demande..

2. Le Secrtétaire Général, avec l'assentiment dù Consëil deý Séýurifé, porte
à la -connaissance de lAssemblée; Génér&1èý lers'de chaque: ý éessibil, lesý affaires
relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales dont s'occupe
le Conseil de Sécurité; il avise de même l'Assemblée Généràiéý'ou,'si' fAýsém-blée
c9néýè né -sièg&ý pas,' les ý Membr*8 ý de que'. le Qoneeil de
Sécurité eesse de s'occuper desdites affaires.


